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 les partenaires de l’office de 
tourisme

Les associations du territoire

Les organismes publics (CCRV, 
mairies, médiathèques etc)

Qui peut saisir ?



 Toutes fêtes
 Hors religieux, politique
 Hors activités encadrées stages ateliers 

sorties accompagnées qui sont des activités 
– continuez à envoyer les infos par mail

 Hors évènement conditionné par adhésion à 
association (ex entre = 10€ + 5€ adhésion)

 Les organismes public (CCRV, mairies, 
médiahtèques etc)

Que peut-on saisir ?



 Site internet vercors-drome.com
 Saisissez vos animations 
 Remplissez le questionnaire
 Validez

 Vous recevez un mail de confirmation

 Cela génère immédiatement une fiche 
dans Apidae que je valide 

 Votre évènement est visible le 
lendemain de ma validation sur notre 
site internet

Comment? 



 Toute manifestation saisie avant le 
15 du mois et validée figure sur la 
gazette du mois suivant

 Toute manifestation saisie à 
n’importe quel moment apparait 
sur le site internet les jours 
suivants.

Gazette / Site  



 Le formulaire ne sert qu’à créer une 
manifestation. Avant de le saisir, 
vérifiez si elle existe sur notre site

 1 elle existe avec peu d’info, titre et 
descriptif et logo > recrrez là

 2 tout peut arriver : une annulation de 
dernière minute ou un complément 
dinformation : envoyer par mail les 
infos à 

 web@vercors-drome.com ou en 
urgence info@vercors-drome.com

Demande de
modification / annulation



 Cathy Gadenne

 web@vercors-drome.com

Vos questions

Contact

Merci pour votre 
participation


